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ART. 2 N° 1024

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 juillet 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2984)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT
N° 1024

présenté par
 M. Vicot,  M. Christophle, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, 
Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 

Mme Bregman, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 

M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, Mme Got, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
M. Houlié, Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 

Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 

M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés

à l’amendement n° 884  du Gouvernement
----------

ARTICLE 2

À l’alinéa 12, substituer aux mots : 

« deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende »

les mots : 

« l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe ». 
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement du groupe Socialistes et apparentés propose de maintenir la sanction 
actuellement encourue par les organisateurs de rassemblements festifs musicaux illégaux, soit une 
contravention de la 5ème classe. 

Par cet amendement, le groupe Socialistes et apparentés entend s’opposer au nouveau délit de 
participation à l’organisation d’une free-party, passible de 2 ans de prison et 30 000 euros 
d’amende, créé au présent article 2. 

Le renforcement des sanctions visant les organisateurs et les participants à ces rassemblements 
musicaux festifs n'aura pour effet que de dégrader la sécurité des personnes y participant. Il est à cet 
égard essentiel de sortir de l'impasse du régime juridique de l'autorisation préalable déguisée en 
régime de déclaration préalable : il appartient à la collectivité publique de renouer un dialogue 
garantissant l'organisation de ces rassemblements festifs dans le cadre négocié avec les préfets au 
nom de l'Etat.

 


